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Chapitre I. Champ d’application 

Article premier 

Le présent décret s’applique au pouvoir organisateur des établissements 

d’enseignement fondamental ordinaire ou spécialisé, organisés ou subventionnés par 

la Communauté française. 

Art. 2 

Au sein des établissements visés à l’article 1, le présent décret est d’application 

aux seules implantations  qui relèvent des classes 1 à 5 établies conformément au 

mode de calcul défini par l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 

19 juillet 2017 établissant le choix des variables et la formule de calcul de l'indice 

socio-économique de chaque secteur statistique en application de l'article 3 du décret 

du 30 avril 2009 organisant un encadrement différencié au sein des établissements 

scolaires de la Communauté française afin d'assurer à chaque élève des chances égales 

d'émancipation sociale dans un environnement pédagogique de qualité. 

Le présent décret est également d’application aux  implantations des 

établissements relevant du décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement 

spécialisé, s’il est démontré qu’elles se situent dans des indices socio-économiques qui 

leur permettraient d’émarger à l’article 3 du décret du 30 avril 2009 organisant un 

encadrement différencié au sein des établissements scolaires de la Communauté 

française étant entendu que les implantations d’enseignement spécialisé concernées 

par ce décret représentent maximum 25 % des élèves inscrits dans l’enseignement 

spécialisé. 

Chapitre II. Du financement 

Art. 3 

Le gouvernement octroie, dans la limite des crédits budgétaires disponibles, 

un financement au pouvoir organisateur des établissements scolaires visés aux 

articles 1 et 2 pour l’organisation de repas complets, gratuits, sains et durables au 

sein des cantines scolaires. 

Le financement se fait sous forme de dotation pour les établissements 

d’enseignement organisés par la communauté française et sous forme de subvention 

pour les établissements d’enseignement subventionnés. 

Les modalités d’octroi et de liquidation du présent financement sont 

déterminées par le Gouvernement. 
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Section 1. Du montant du financement 

Art. 4 

§ 1. Le financement visé à l’article 3 équivaut à un montant de 3,70 euros par 

repas complet servi quotidiennement à chaque enfant. 

§ 2. En complément au financement prévu à l’article 3, un montant forfaitaire 

annuel de 40 euros par enfant régulièrement inscrit à la cantine scolaire est 

également octroyé par école ou implantations. 

Ce montant doit être affecté à l’achat de matériel et/ou à la désignation ou à 

l’engagement de personnel et/ou à un ou plusieurs marchés de service liés au service 

des repas complets, sains et durables visés par le présent décret et à la surveillance 

de ces repas. 

§ 3.  Le calcul du financement s’effectue en deux temps dans le respect des 

principes suivants, et par année scolaire : 

Au moment de l’octroi de la subvention, son montant théorique est composé : 

1° du montant visé au §1er multiplié par le nombre d’élèves régulièrement 

inscrits au 15 janvier de l’année scolaire en cours et d’une hypothèse de 

fréquentation moyenne de la cantine par 60% des élèves ; 

2° d’un montant forfaitaire équivalent à 40 euros à multiplier par le nombre 

d’élèves régulièrement inscrits à la cantine pour les classes des écoles ou 

implantations concernées au 15 janvier de l’année scolaire en cours. 

Au moment de la liquidation du solde de la subvention, le montant définitif 

est établi selon les modalités de l’article 19. 

§ 4. L’octroi du financement et du montant forfaitaire n’est pas incompatible 

avec l’octroi d’autres dotations ou subventions portant sur l’organisation de repas 

complets. 

§5. Le financement et le montant forfaitaire ne peuvent pas servir à réduire 

un investissement du pouvoir organisateur précédemment déjà accordé dans le cadre 

de l’organisation de repas complets. 

En cas de non-respect, le financement est réduit en déduction du montant déjà 

octroyé et qu’il complète. 

§ 6. Le principe de gratuité ne porte pas atteinte à la faculté des pouvoirs 

organisateurs des écoles et/ou implantations d’organiser des repas complets dont le 

coût serait supérieur à 3,70 euros par repas complet, le solde étant alors 
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exclusivement à leur charge et non à celle des parents à qui aucune contribution 

financière ne peut être demandée dans le cadre du présent décret. 

§ 7. Le financement ne peut pas servir à réduire un investissement du pouvoir 

organisateur dans des avantages autres que ceux liés à l’organisation des repas 

complets et qu’il accordait jusque-là.  

Section 2. De la durée de la subvention 

Art. 5 

Le financement prévu à l’article 3 est octroyé annuellement pour une durée 

de 5 années scolaires. 

Art. 6 

Durant cette période de 5 années scolaires, le pouvoir organisateur, dont 

l’école ou l’implantation qui ne relève plus d’une des classes visées à l’article 2, 

conserve le bénéfice du financement pour le reste de l’année scolaire en cours et pour 

l’année scolaire suivante. 

À tout moment, un établissement qui satisferait aux conditions du décret 

alors que ce n’était pas le cas précédemment peut postuler à l’obtention d’un 

financement dans le cadre du décret et dans la limite des crédits budgétaires 

disponibles. 

Section 3. De l’introduction des candidatures 

Art. 7 

Chaque année, pour le 15 avril au plus tard, un pouvoir organisateur peut 

solliciter le financement pour l’année scolaire suivante et rentre son dossier de 

candidature auprès du ministère de la Communauté française. 

Art. 8 

Les éléments suivants doivent figurer dans le dossier de candidature : 

1° un plan détaillant les actions qui seront mises en œuvre dans le cadre de la 

section 4 du présent chapitre ; 

2° une note de candidature de maximum une page A4 dans laquelle le pouvoir 

organisateur décrit la manière dont il envisage la mise en œuvre de son 

projet de repas complets gratuits dans la ou les écoles ou implantations 

concernées ; 
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3° l’ensemble des données administratives relatives à la ou aux écoles et 

implantations, notamment le numéro FASE et le numéro d’implantation, 

les coordonnées du gestionnaire du dossier et un relevé d’identification 

bancaire ainsi que le nombre d’élèves régulièrement inscrits en leur sein en 

janvier de l’année scolaire précédente ; 

4° si le pouvoir organisateur à l’intention de recourir à un organisme tiers 

pour l’organisation des repas complets et, s’il est déjà connu, les données 

administratives relatives à ce dernier et reprises à la Banque Carrefour des 

Entreprises ; 

5° un document attestant du respect des normes et principes imposés par 

l’Agence fédérale pour la sécurité de la chaîne alimentaire (AFSCA). Si le 

pouvoir organisateur n’organise pas dans l’école ou l’implantation 

concernée de service de repas complet l’année précédente, elle entame les 

démarches d’obtention du document auprès de l’AFSCA et le communique 

au plus tard pour le 31 janvier de la première année scolaire d’octroi du 

financement ; 

6° un exemple de menu détaillé avec les quantités associées à chaque aliment 

couvrant une semaine et, si possible, une liste des fournisseurs de produits.  

7° Un engagement du pouvoir organisateur à respecter les orientations visées 

aux articles 10, 11 et 12. Si un pouvoir organisateur introduit un dossier 

de candidature pour plusieurs établissements, il ne doit joindre son 

engagement qu’une seule fois. 

Section 4. Des conditions du financement 

Art. 9 

Les pouvoirs organisateurs bénéficiaires du financement sur base du présent 

décret, communiquent annuellement et au plus tard le 31 janvier au ministère de la 

Communauté française, le nombre d’élèves ayant bénéficié du dispositif de repas 

gratuits pour l’année scolaire en cours. 

Art. 10 

L’octroi du financement aux pouvoirs organisateurs est conditionné au 

respect des orientations suivantes dans l’organisation des repas complets sains et 

durables : 

1° promouvoir une alimentation locale, saine et équilibrée en ayant recours à 

un maximum de produits issus de l’agriculture biologique, limiter et 
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contrôler le junk food dans les collations et inscrire ces principes dans le 

projet pédagogique de l’école ; 

2° proposer au minimum plusieurs alternatives végétariennes par semaine ; 

3° encourager le recours à l’eau comme seule boisson ; 

4° encourager, aussi régulièrement que possible, la découverte de saveurs 

variées, la consommation de fruits et légumes frais et de saison ; 

5° diminuer la quantité de protéines animales en faveur de plus de légumes et 

de protéines végétales en se référant aux recommandations de l’Office de 

la Naissance et de l’Enfance ; 

6° éviter le gaspillage alimentaire ; 

7° réduire la production de déchets.  

Pour l’orientation visée au 2°, au plus tard au 1er jour de la rentrée 2029, les 

écoles proposent une alternative végétarienne quotidienne.  

Les orientations visées à l’alinéa premier font l’objet d’une évaluation pour le 

30 juin 2028 au plus tard, selon les modalités fixées par le Gouvernement. 

Art. 11 

Les pouvoirs organisateurs des écoles ou implantations complètent le 

dispositif des repas complets par des activités éducatives à destination des élèves 

et/ou des parents. 

Par ailleurs, les pouvoirs organisateurs des écoles ou implantations respectent 

au moins l’une des orientations suivantes dans l’organisation des repas complets et 

sains : 

1° mettre en œuvre au minimum 4 nouvelles actions pérennes en lien avec 

l’alimentation durable sur base d’actions types reprises en annexe I ; 

2° avoir le label Good Food pour les cantines des écoles ou implantations 

situées en Région de Bruxelles-Capitale ou le label « Green Deal Cantines 

durables » pour les cantines des écoles ou implantations situées en Région 

de langue française ; 

3° avoir recours au cahier spécial des charges de repas complets, sains et 

durables pour les « collectivités d’enfants » de la Communauté française. 
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Au plus tard le 1er jour de la rentrée 2028, outre les 4 actions pérennes en lien 

avec l’alimentation durable visées au 1°, les cantines des écoles ou implantations des 

établissements : 

− Soit sont labellisées Good Food pour les écoles ou implantations situées en 

Région de Bruxelles-Capitale ou labellisées « Green Deal Cantines durables 

» pour les écoles ou implantations situées en Région de langue française ; 

− Soit ont recours au cahier spécial des charges de repas complets, sains et 

durables pour les « collectivités d’enfants ». 

Art. 12 

§ 1er. En période scolaire, les repas complets sains doivent être gratuits tous 

les jours scolaires de la semaine. 

 Les repas complets ne doivent pas être organisés le mercredi si l’établissement 

scolaire ne les organise pas de manière habituelle. 

§ 2. La gratuité des repas complets s’applique tant au repas complet en lui-

même qu’aux frais annexes en ce compris les frais de surveillance et les droits de 

couverts ou de chaise. 

Cette gratuité concerne aussi les frais annexes liés à l’organisation d’autres 

types de repas qui ne sont pas expressément visés par ce décret. 

Les écoles et implantations bénéficiaires ne peuvent réclamer aucun frais 

connexe supplémentaire lié au repas complet. 

En chaque début d’année scolaire, les écoles qui bénéficient du financement 

des cantines scolaires communiquent aux parents une information claire relative à 

l’inscription dans le projet, les modalités et les conséquences concrètes pour les 

élèves, y compris relatives aux obligations figurant aux alinéas précédents. 

Art. 13 

Les pouvoirs organisateurs des écoles ou implantations prennent en charge la 

préparation des repas complets au sein de leurs structures ou font appel à des services 

externes dans le respect des conditions du présent décret. 
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Chapitre III. De la sélection, du contrôle et de la liquidation 

Section 1. De la sélection 

Art. 14 

Les candidatures sont examinées par le ministère de la Communauté 

française, selon une grille d’appréciation de l’éligibilité et de la qualité des projets 

élaborée par le Gouvernement.  

Les modalités de cette évaluation sont déterminées par le Gouvernement. 

Art. 15 

La sélection des candidatures s’opère dans la limite des crédits budgétaires 

disponibles.  

La sélection des candidatures devra tendre vers une répartition géographique 

similaire à celle qui existe dans les écoles maternelles et primaires émargeant au 

décret relatif à l’encadrement différencié.  

Sur base de cette répartition géographique, la sélection s’opère ensuite en 

octroyant la priorité aux écoles ou implantations relevant des classes d'indice socio-

économique les plus basses conformément au classement établi sur la base de l'arrêté 

du Gouvernement de la Communauté française du 19 juillet 2017 établissant le choix 

des variables et la formule de calcul de l'indice socio-économique de chaque secteur 

statistique en application de l'article 3 du décret du 30 avril 2009 organisant un 

encadrement différencié au sein des établissements scolaires de la Communauté 

française afin d'assurer à chaque élève des chances égales d'émancipation sociale 

dans un environnement pédagogique de qualité. 

Les crédits budgétaires qui ne sont pas consommés au sein d’une zone 

géographique sont réattribués aux autres zones géographiques sur base de la 

répartition prévue à l’alinéa 2 du présent article, sans tenir compte du poids de la 

zone géographique visée, dans cette répartition.   

Art. 16 

La décision d’attribution du financement est communiquée aux 

établissements au plus tard le 15 juin précédant l’année scolaire pour laquelle le 

financement est demandé.  
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Section 2. Du contrôle 

Art. 17 

Au terme de chaque année scolaire, les pouvoirs organisateurs des écoles et 

implantations financées sur base du présent décret remplissent le rapport d’activités 

dont le modèle est communiqué par le ministère de la Communauté française. 

Le contenu du rapport d’activité visé à l’alinéa 1er ainsi que les modalités de 

vérification du financement seront déterminés par le Gouvernement. 

Art. 18 

Sans préjudice d’autres dispositions légales, les pouvoirs organisateurs des 

écoles ou implantions conservent pendant cinq ans, à dater du premier janvier de 

l'année suivant l'année scolaire d'octroi des subventions, toutes les pièces comptables 

justificatives de l'utilisation des subventions octroyées et les tiennent à disposition 

de l'Administration pour vérification, en vertu du décret du 20 décembre 2011 

portant organisation du budget et de la comptabilité des Services du Gouvernement 

de la Communauté française. 

Section 3. De la liquidation 

Art. 19 

Une première tranche équivalant à 60 % du financement calculé est engagée 

et liquidée chaque année au mois de septembre pour l’année scolaire correspondante 

qui débute. 

Le financement définitif est calculé sur la base des justificatifs des dépenses et 

du rapport d’activités, définissant les moyens réellement dépensés par le pouvoir 

organisateur, tout en restant plafonné au nombre de repas complets servis multiplié 

par le montant prévu à l’article 4, §1er   et du montant forfaitaire annuel par élève 

prévu à l’article 4, §2. 

Le solde du financement est donc liquidé en déterminant la différence entre le 

montant définitif du financement et la première tranche. Dans le cas où la première 

tranche est plus élevée que le montant définitif de subvention, les montants perçus 

non justifiés feront l’objet d’une récupération. 
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Chapitre IV. Dispositions transitoires 

Art. 20 

Par dérogation à l’article 7, les candidatures pour l’année scolaire 2024-2025 

peuvent être introduites jusqu’au 15 mai 2024. 

Par dérogation à l’article 16, la décision d’attribution est communiquée aux 

pouvoirs organisateurs des écoles ou implantations au plus tard le 30 juin 2024. 

Chapitre V. Dispositions finales 

Art. 21 

Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2024. 

Art. 22 

Ce décret fera l’objet d’une évaluation 5 années après son entrée en vigueur. 
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ANNEXE AU DÉCRET 
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